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TABLEAU N° 4 C 

Tarit de. I.aemnltt!$ ~our frai! da 1111$ olon 
(Art. 22. du décret du 5 octobre 1922) 

Tarif .applicable à compter du 1" avril 1949 
Tableau exprimé en francs C. F. A. 

GRADES OU FONCTIONS 


Général. membre du conseil supérieur de la guerre ou commandant d'armée. 
Général~ commanda,nt de corps d'armée OQ de. région. 
Général dediy;Sion, de brigade ou assimilés . 
Of!icier·,,"upérieur ou assimilé personnellement chargé d'une mission spéciale. 
Officier supérieur accompagnant un membre du conseil supérieur de la guerre ou un inspec.. 

teur général d'armée 

. . . . . . . . . . . . 
O••d.rme,te 

-ARRETE No 866-49jCab. tki. 27 octobre 1949. 

LE GOWERNI!UR DES COLONIES, 

CHEVALIER De LA utOION ,D'HONNEUR, 


CoMPlloNON DE LÀ LIBâlATION, 


. CoMMISSAIRE DE LA RtPUBUQUE AU ToGO, 


,Vlt,'lé',\lécret· du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et '!ils pj>uvoirs du CommISsaIre de la République au Togo; 

Vu le 'aécret du 3 janvier 1946 portant réorganisatioD 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
repfésllntativ<>S; . 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de !,ubhcatiOn des textes rêglem~ntai,:"s au Togo; 

ARRETE: 
, ARTICLE PREMIER. - Sont promulgués dans le 

territoire du Togo: ' 
10 - le décret N<i 49-1364 du 2 août 1949 fixant 

le statut'parltculier des auxiliaires de gendarmerie 
des territoires relevant du ministère de'la France d'ou
ùe-mer autres que l'Indochine; . . 

2<> - le -déc""t No 49-1365 du 23 août t 949 portant 
réor~Hnisation du détachement de' gendarmerie de 

~ , l'Afnque occidentale I\lrançaise-TOg\). 
, , 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
ét oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 27 octobre 1949. 
J. H. CÉDILE. 

~-----=--

DECRET no 49-1364 tki. 2 Doat 1949. 
Le président du oonseil des ministres, 

. Sur le rapport du ministre de la France d'oufre.mer, du 
ministre, de iii déf<'nse. nationale, du m;nJStre des finanCes et 
des affa""" éConomiques et du secrétaire d'Etat aux finances, 

Vu l'articje Il de la loi du 7 juillet 1900 portant or~ 
lS3tion·des tl!>upes coloniales; . 

. . 
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. . . 

Vu le décret du '20 m.. 1903 modifié par le décru du 10 

septembre 1935 portant règlement sur les ."'VICes de la 
gendarmerie:; 

Vu le déCret du 10 septembre 1935 fixant l'organisation
de la gendarmerie; 

Vu le décret du 16 février 1923 et ses modifications 
réglant le service de la gendarmerie détachée aux colonies 
et l'instructIon intenninistérieIle du !lOT mars 1923 pour SOn 
application; 

Vu le décret du 17 juillet 1933 sur le service intérieur de 
la gendarmerie départementale; 

Vu le décret du tet' avril 1933 modifiant le décret du 30 
mat' 1924 portant règlement du service dans l'armée (dis
eipline générate); 

Vu le décret du li avril 1946 fixant le statut particulier
des auxiliaireS de gendarmerie rattachés au détachement de' 
gendarmerie de l'Afrlque occidentale française et l'On rectI
ficatif du 17 janvier 1947; , 

Vu le déCret du' 12 décembre 1935 sur l'administration 
des détachemeIr!s de gendarmerie stationnés dans les terri
toites relevant du département des cplonies et les te. qui 
ltont lllQdifié; 

Vu je décret nO 47-2163 du 10 novembre 1947 fixant le 
réi;rime de solde et indemnitéS applicables aux militaires I\on 
officiers ressortissants des terrilQlres relevant du m.nistè're. 
de la France d'outre ..mer en service dans ces territoires; 

Vu le déeret n~ 46-940 du 7 mal 1946 tendant à proclamer
citoyens tous 1"" ressorllsSants des terrH,;i ... d'outremer; 

Vu la loi nO 48-488 du 21 mars 1948 portant prise en 
charge par l'Etat des dépenses de gendarmerie dans les 
il'rritoites relevant du ministère de la France, d'outre-me ... 

, DECRETE 

TITRE le, 

Dispositiof1$ Générales 

ARTICLE PREMIER. - Les auxiliaires de gendanne
rie de~ territoires relevant dl< ministère de la 
France d'outr.e-mer secondent et renfQrcent les gendar~ 
mes dans l'exécution de toutes les parties du service 

, de la, gendannerie. ' 




